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nement américain donna à ses agents diplomatiques et consulaires une instruction 
générale3 identique à celle du Gouvernement impérial allemand.

En portant cela à votre connaissance, nous vous faisons remarquer qu’il reste 
bien entendu qu’il ne s’agit ici que des places où il n’y a pas de représentants offi
ciels de la Confédération et qu’en aucune façon, il ne pourrait être admis qu’un 
citoyen se soustraie à la protection du Consul de son pays pour recourir à celle 
d’un Consul étranger, ni que celui-ci la lui accorde lorsqu’elle lui serait demandée. 
Nous le répétons en terminant: si une mesure générale de ce genre a été acceptée 
par nous, c’est uniquement afin d’éviter les longueurs d’une correspondance pour 
chaque cas particulier et afin de garantir aux citoyens suisses une protection effi
cace, lorsqu’il est impossible à la Confédération de la leur fournir directement par 
ses propres agents.

3. Cf. n° 369, annexe.
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Le Conseil fédéral au Ministre résident des Etats-Unis à Berne, H. Rublee

Copie
N  Berne, 8 juillet 1871

Le Conseil fédéral a l’honneur de transmettre ci-jointe, à Monsieur le Ministre- 
Résident des Etats-Unis d’Amérique près la Confédération Suisse, une plainte 
que le Gouvernement du Canton d’Argovie lui a adressée le 6 courant1 contre 
M. Erni, Consul des Etats-Unis à Bâle, au sujet d’un article qu’il a fait insérer dans 
le journal Schweizerbote N° 157 du 5 de ce mois, et dans lequel il accuse diffé
rentes autorités communales dudit Canton d’avoir favorisé dernièrement Immi
gration de personnes faibles d’esprit, de pauvres, etc.

En se référant à la lettre du Gouvernement d ’Argovie, le Conseil fédéral doit 
déclarer à Monsieur Rublee qu’il est entièrement de la même opinion que ce Gou
vernement et il prie, en conséquence, Monsieur le Ministre-Résident de bien vou
loir lui procurer des renseignements et des explications officiels sur la nature des 
faits incriminés.

Enfin, le Conseil fédéral sera très reconnaissant à Monsieur Rublee de donner à 
M. Erni les directions nécessaires pour qu’à l’avenir celui-ci ne fasse plus usage de 
ce mode étrange de communiquer avec le Gouvernement du pays où il a sa rési
dence.

1. Non reproduite. Cf. E 2/2116.
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